
6. Les systèmes adéquats de recouvrement et de contrôle des recettes de l'Etat
visant à empêcher la corruption.

7. Les lois qui suppriment un traitement fiscal favorable à toute personne physique
ou morale pour des dépenses effectuées en violation des lois anticorruption des
Parties.

8. Les systèmes de protection des fonctionnaires et des particuliers qui dénoncent
de bonne foi les actes de corruption, y compris la protection de leur identité,
conformément à leur Constitution et aux principes fondamentaux de leur
système juridique interne.

9. Les organes de contrôle supérieur, en vue de la mise en place de mécanismes
modernes de prévention, de détection, de sanction et d'éradication des actes de
corruption.

10. Les mesures visant à dissuader la corruption des fonctionnaires nationaux et
étrangers, par le recours à des mécanismes qui assurent que les sociétés
ouvertes et d'autres genres d'associations tiennent des livres et des registres
reflétant avec exactitude et des détails raisonnables l'acquisition et l'aliénation
des actifs des sociétés, et possèdent des contrôles comptables internes suffisants
permettant à leurs officiels de dépister les actes de corruption.

I1. Les mécanismes visant à encourager la participation de la société civile et des
organisations non gouvernementales aux efforts tendant àprévenir la corruption.

.2. L'étude de mesures additionnelles de prévention qui tiennent compte des
rapports entre une rémunération équitable et la probité dans la fonction
publique.


